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PROTECTION CIVILE Rrm

Les aspects juridiques de la reforme 95
de la protection civile
Par le lieutenant-colonel Hildebert Heinzmann

Le 17 juin 1994, les Chambres

federales ont approuve
ä des larges majorites la

nouvelle loi sur la protection
civile et la loi partiellement

revisee sur les abris
qui date de l'annee 1963.
Ces deux textes de loi
n'ayant pas ete contestes
par la voie du referendum
facultatif, le Conseil federal
a decide, en date du 19
octobre 1994, leur mise en
vigueur au 1" janvier 1995.

Simultanement, il a
approuve les ordonnances
suivantes:

-nouvelle ordonnance
sur la protection civile;

-ordonnance partiellement

revisee sur les abris
du 27 novembre 1978;

-ordonnance partiellement

revisee sur la protection
des biens culturels en

cas de conflit arme du 17
octobre 1984;

-nouvelle ordonnance
concernant les normes
d'efficacite des constructions
de protection civile;

-nouvelle ordonnance
sur les contröles de la
protection civile;

-nouvelle ordonnance
concernant les degres de
fonction et les montants de
la solde dans la protection
civile.

L'ordonnance totalement
revisee sur la protection et
''ordonnance partiellement

revisee sur les abris
servent notamment de base
aux nouvelles directives
du Departement federal de
justice sur le fractionne-
ment et les effectifs regle-
mentaires des organisations

de protection civile
ainsi que sur les quatre
ordonnances edictees, fin
octobre 1994, ä l'echelon du
Departement federal de
justice et police, ä savoir:

- la nouvelle ordonnance
sur l'appreciation medicale
des personnes astreintes ä

servir dans la protection
civile;

- la nouvelle ordonnance
sur le calcul forfaitaire des
subventions federales en
matiere de protection civile;

- la nouvelle ordonnance
sur l'exemption du service
de protection civile;

- l'ordonnance concernant

la liste du materiel de
la protection civile.

Mentionnons par ailleurs
deux nouvelles ordonnances

de l'Office federal de la

protection civile concernant

la procedure de
promotion propre ä l'Ecole
federale d'instructeurs de la

protection civile ainsi que
l'examen permettant d'obtenir

le diplöme federal
d'instructeur de ra protection

civile.

Toutes ces normes
juridiques, qui sont entrees en

vigueur le 1er janvier 1995,
ont pour but de concretiser
les principes suivants:

- Equivalence des deux
missions prioritaires de la

protection civile: l'aide en
cas de catastrophe et les
secours urgents, d'une
part, la protection de la
population contre les effet de
conflits armes, d'autre part;

- engagement plus rapide

et plus efficace des
moyens de la protection
civile en cas de catastrophe
ou dans toute autre Situation

extraordinaire surve-
nant en Suisse ou dans des
regions frontalieres;
- nouvelle repartition des

täches entre la protection
civile et les autres
organisations d'intervention
(notamment les corps de
sapeurs-pompiers), conformement

au principe de
l'engagement de moyens
ordinaires si possible,
extraordinaires si necessaire;

- rajeunissement des
effectifs de la protection civile

(äge de liberation de
l'obligation de servir fixe ä 52
ans au lieu de 60 ans),
reduction des effectifs et
restructuration des organisations

de protection civile;
-execution rationnelle

de certaines täches ä
l'echelon regional;

-amelioration de
l'instruction, en particulier gräce

ä la creation de l'Ecole
federale d'instructeurs de
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Schwarzenburg, qui ouvri-
ra ses portes des 1995;

-developpement de
l'information; ä l'avenir, l'Office

federal de la protection
civile, les cantons et les
communes seront tenus
d'informer en commun la

population des dangers qui
la menacent, des possibilites

de se proteger et de la
planification des mesures
de protection;

- simplification de la
procedure de mise sur pied.

- reglementation claire de
la procedure en matiere
d'exemption du service de
protection civile, permettant

de mettre quelque
140 000 personnes astreintes

ä servir dans la protection
civile ä la disposition

d'autres organismes, pour
accomplir des täches
importantes lors de situations
extraordinaires.
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La protection civile est desormais axee sur l'aide en cas de
catastrophe d'origine naturelle, technique ou socio-politique...

Une modification
d'importance concerne par
ailleurs la reglementation de
l'alarme destinee ä la
population. Le Systeme des
signaux d'alarme a en effet
ete simplifie et, exception
faite des regions menacees
par des dangers specifi-
ques, seul le signal d'alarme

generale (son oscillant
continu durant une minute)
sera diffuse lors d'un
evenement grave survenant en
temps de paix. Le signal
d'alarme-radioactivite (son
oscillant continu durant 12

secondes, repete ä intervalles

reguliers de douze
secondes) sera uniquement
reserve aux regions
proches des centrales nucleaires,

le signal d'alarme-eau
etant, lui, maintenu dans
les regions situees dans la

zone rapprochee des
barrages.

Les nouvelles dispositions

legales et reglemen-
taires relatives aux
constructions de protection
civile doivent notamment
permettre d'organiser au
mieux la realisation d'abris
et de constructions destinees

aux organes de
conduite, aux formations
d'intervention et au service
sanitaire, en fonction des
besoins locaux et regionaux.
L'objectif est en effet d'eviter

la realisation d'abris et

d'ouvrages de protection
en surnombre, tout en com-
blant les lacunes existantes.
Dans cette optique, l'obligation

de construire des abris
est maintenue, mais eile sera

assouplie. La reforme 95

offre en outre la possibilite
d'utiliser les contributions
de remplacement le plus ra-
tionnellement possible. Les
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maitres d'ouvrages versent
en effet ces fonds aux
communes lorsque, pour des
motifs techniques ou pour
eviter un excedent de places

protegees, ils sont
dispenses de realiser l'abri
prescrit.

La revision des
ordonnances sur la protection
civile et sur les abris ainsi
que sur la protection des
biens culturels a fait l'objet,
durant le premier semestre
1994, d'une large consultation

aupres des milieux
directement ou indirectement
concernes, ä savoir les
cantons, les partis politiques
representes aux Chambres
federales et les organisations

interessees. Dans
l'ensemble, les projets en question

ont ete bien accueillis.
Les autres dispositions re-
gissant l'application des
nouvelles lois ont ete ela-
borees et mises au point en
coUaboration etroite avec les
offices cantonaux de la
protection civile et les services
federaux ainsi que les
partenaires directement
concernes.

En conclusion, on peut dire

que la Suisse dispose
desormais d'un cadre juridique

approprie ä la mise en
ceuvre d'un Systeme de
protection civile moderne,
parfaitement adapte aux
exigences de notre temps
et pret ä relever de
nouveaux defis en matiere de
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...tout en assurant une protection de la population lors de conflits
armes malheureusement toujours possibles.

securite de la population.
Leur mise en ceuvre incombe

avant tout aux cantons
et surtout aux communes
qui sont et restent les prin¬

cipales responsables en
matiere de protection de la

population et des biens
culturels.

H.H.
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